
                                                                                                                                                                           
                                                      
 
 
 
 
 
 
 
                                                                         

 
Le 20 juin 2007 Le syndicat SUD-RATP était reçu en audience de présentationprésentationprésentationprésentation  par le 

nouveau directeur du département SEC, Monsieur Jean-claude ROUSSELLE. 

 
Retraité de la police nationale, il a eu différents postes à haute responsabilité. Attaché au service public, 
celui-ci semble être un homme de dialogue qui sait écouter. 
 

Il fera tout pour que la communication entre les différents acteurs de la sécurité (cadres, maîtrises, agents) 
au sein du département SEC, se fasse sans ambiguïté et avec toute la transparence nécessaire pour que le 
dialogue social, perdu depuis de nombreuses années, redevienne une priorité. 
 

Son autre priorité serra de définir précisément les missions du GPSR. Le renforcement des relais et Kheops 
banlieues où la délinquance est en augmentation a été aussi évoqué.  
 

Sur les différents points abordés lors de cette audience nous avons parlé de l’agression dont a été victime 
notre collègue Christophe. Très au fait des circonstances de cette agression, M. ROUSSELLE à notamment 
évoqué la couverture radio déficiente et en attente du système TETRA (norme européenne de 
radiocommunication numérique), des téléphones portables pourront êtres donnés aux équipes. 
 
  Les autres points abordés ont été pour les plus importants identiques aux Organisation syndicales déjà reçues. 
 
►Le déroulement de carrière des agents du GPSR qui stagne depuis des années. 
. 
►La création de service à plat sur tous les services pour que les agents puissent avoir une vie de famille 
 

►Une augmentation des effectifs, notamment sur le service grande nuit. 
  
►Des services jour sur les Kheops banlieue et les relais. 
 

►Le CDD de 5 ans liée au port d’arme, le STIC. 
 

►La participation à l’évaluation des agents fait par des pilotes 
 

►Une prime de responsabilité pour les PILOTES. 
 

►La nécessaire reprise d’une formation sportive régulière 
 

►Des postes réservés (logistique, voiture, bureau…) pour les « anciens » ont été évoqués. 
 

►La création de passerelles vers d’autres métiers à la RATP, sans perte de salaire, est aussi une demande de 
SUD-RATP. 
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